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convocation devant la CNDS en elle-même comme un « préjudice moral ». Elle a transmis ses conclusions sur 
l’affaire au ministère de l’Intérieur, qui a ouvert une enquête disciplinaire sur les allégations formulées contre 
les deux policiers. La CNDS a également fait part au ministère de la Justice de son inquiétude devant 
l’ouverture d’une procédure contre P. D. par le procureur de la République alors même que la Commission 
n’avait pas rendu son avis sur cette affaire (il convient de souligner que cet avis est finalement venu 
confirmer les allégations de P. D.). Elle a relevé dans sa lettre l’augmentation du nombre de plaintes pour 
« dénonciation calomnieuse » et « préjudice moral » déposées par des agents de la force publique convoqués 
par la Commission, et exprime ses craintes que cette pratique persistante n’entrave sérieusement son 
fonctionnement. La CNDS n’avait reçu aucune réponse du ministère de la Justice au moment de la publication 
de ce rapport. Au sujet d’une affaire similaire52, toutefois, le ministère de la Justice avait estimé légitime 
l'ouverture d'une procédure pour « dénonciation calomnieuse » contre des personnes ayant saisi la CNDS, 
même si celle-ci n’était pas encore parvenue à une conclusion quant à la véracité des allégations qui lui 
avaient été présentées.53 

Pour protester contre le manque de réaction efficace des organes gouvernementaux concernés, notamment 
l’absence totale de sanctions disciplinaires contre les policiers concernés, la CNDS a pris l’initiative 
hautement inhabituelle de publier ses conclusions sur cette affaire au Journal officiel de la République 
française le 18 janvier 200954. 

Amnesty International juge très inquiétant que des personnes aient été inculpées de 
dénonciation calomnieuse ou de préjudice moral uniquement pour avoir exercé leur droit 
légitime de porter plainte pour mauvais traitements auprès des autorités judiciaires ou de la 
CNDS, et sans même qu’il soit tenu compte des résultats de leur démarche. L’organisation 
considère qu’un système de traitement des plaintes contre les agents de la force publique 
largement perçu comme partial et inéquitable et qui, de plus, fait courir aux plaignants le 
risque de subir des mesures de rétorsion s’ils portent plainte, n’est pas conforme aux normes 
internationales qui prévoient une enquête effective et le droit à un recours efficace. 
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7. CONCLUSIONS ET 
RECOMMANDATIONS 
Les homicides volontaires, la torture et les autres mauvais traitements sont des violations des 
droits humains interdites par le droit international en toutes circonstances. En cas de 
plaintes relatives à de tels faits, des enquêtes impartiales, indépendantes et effectives 
doivent être menées dans les plus brefs délais, et leurs responsables présumés doivent être 
poursuivis – tant sur le plan disciplinaire que pénal – dans le cadre de procédures 
exhaustives et équitables. Toutes les sanctions prises doivent être proportionnelles à la 
gravité de l’acte commis. L’ouverture d’enquêtes internes et pénales effectives est aussi un 
moyen important d’identifier les défaillances du système qui favorisent les fautes, et donc de 
les corriger. Les victimes de violations des droits humains commises par des agents de la 
force publique doivent recevoir de l’État, dans les plus brefs délais, des réparations 
appropriées, notamment une restitution, une indemnisation financière adaptée, des soins 
médicaux et une réadaptation appropriés, et des garanties de non-répétition. 

Les recherches menées par Amnesty International ont montré l’existence de graves faiblesses 
et défaillances dans le système actuel d’enquête sur les plaintes pour violations des droits 
humains imputées à des agents de la force publique en France. Ni le système pénal, ni les 
dispositifs d’inspection internes de la police, ni la CNDS ne répondent totalement aux 
exigences des normes et du droit internationaux relatifs à l’obligation de mener des enquêtes 
impartiales, indépendantes et effectives dans les plus brefs délais. Par conséquent, Amnesty 
International continue d’exhorter les autorités françaises à prendre des mesures pour 
réformer les dispositifs actuels. Elle considère que la création d’une commission 
indépendante chargée des plaintes contre la police, avec des pouvoirs et des moyens plus 
importants que ceux de la CNDS, doit être un élément essentiel de cette réforme. 

Amnesty International tient une nouvelle fois à attirer l’attention sur un de ses motifs de 
préoccupation : si les victimes de mauvais traitements et d’autres violations des droits 
humains sont aussi bien des hommes que des femmes et sont issues de toutes les tranches 
d’âge, la grande majorité des plaintes dont l’organisation a eu connaissance concernent des 
ressortissants étrangers ou des Français appartenant à une minorité dite « visible ». Dans 
plusieurs des affaires évoquées dans ce rapport, la dimension raciste est évidente. Cette 
tendance a aussi été constatée avec préoccupation par les organes de défense des droits 
humains des Nations Unies et par la CNDS, et fait craindre l’existence d’un racisme 
institutionnalisé au sein des organes chargés de l’application des lois en France. 

Les nombreuses recommandations formulées par Amnesty International en 2005 dans son 
rapport France. Pour une véritable justice sont toujours valables aujourd’hui. Conservant 
clairement à l’esprit les principales préoccupations abordées dans le présent rapport, 
l’organisation formule les recommandations suivantes sur un certain nombre de points à 
propos desquels il est particulièrement urgent d’agir. 
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RECOMMANDATIONS 
Amnesty International invite le gouvernement français à : 
 

 créer un organisme indépendant chargé d’enquêter sur les plaintes contre les agents de 
la force publique. Cet organisme pourrait être une version améliorée de la CNDS, ou prendre 
la forme d’un service spécial au sein du bureau du défenseur des droits. Quelle que soit la 
forme adoptée, Amnesty International considère que cet organe doit impérativement, pour 
fonctionner de manière efficace, respecter les critères énoncés ci-après. 

 Il doit être habilité à enquêter sur toutes les allégations de violations graves des 
droits humains formulées contre les responsables de l’application des lois, 
notamment les morts en détention, les homicides (y compris ceux consécutifs à 
l'usage d'armes à feu), les actes de torture, les actes à caractère racistes et les 
autres traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

 

 Il doit avoir la capacité de recevoir et d’enregistrer les plaintes déposées 
directement par toute personne qui le souhaite, d’enquêter sur ces plaintes et de se 
saisir d’office lorsqu’il l’estime nécessaire, en l’absence de saisine par un tiers. 

 

 Il doit avoir les pouvoirs, la compétence et les moyens nécessaires pour 
enquêter sur toutes les allégations de violations des droits humains commises par 
des responsables de l’application des lois, notamment : 

 le pouvoir et les moyens d’examiner immédiatement les lieux où 
les faits se sont déroulés ; 

 le pouvoir de convoquer des témoins et d’ordonner la 
communication de documents et de tout élément de preuve, sans 
que l'exercice de ce pouvoir ne donne jamais lieu à une procédure 
pénale pour « dénonciation calomnieuse » ou « préjudice 
moral » ; 

 le pouvoir de suivre les enquêtes menées par la police dans toute 
affaire pénale soumise au parquet par l’organe indépendant ; 

 le pouvoir de superviser ou de diriger, lorsque nécessaire, les 
enquêtes de l’IGPN, de l’IGS et de l’Inspection de la Gendarmerie 
nationale (IGN), et de se substituer à ces organes dans leurs 
fonctions d'enquête dans les affaires de violations graves des 
droits humains. 

 

 Il doit disposer du personnel et de la direction appropriés, à savoir des 
professionnels dont la compétence, l’impartialité, l’expertise, l’indépendance et la 
probité sont reconnues et qui n'appartiennent ni aux organes chargés de 
l'application des lois ni au ministère public. L’organe d’enquête indépendant doit 
avoir à sa disposition un corps d'enquêteurs indépendants et spécialisés, chargés de 
mener les investigations sur les plaintes reçues. 
 

 Il doit pouvoir saisir directement le parquet lorsqu’il l’estime nécessaire, et 
pouvoir faire appel devant la justice de toute décision du ministère public ou du 
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magistrat instructeur, y compris des décisions de classement sans suite ou de non-
lieu, et des décisions concernant les peines. 
 

 Il doit pouvoir ordonner l’ouverture d’une procédure disciplinaire et exiger de 
l'organe disciplinaire qu'il lui rende compte de cette procédure. 
 

 Il doit pouvoir ordonner, de manière contraignante, que des excuses soient 
présentées ou des critiques formulées, et pouvoir recommander le versement d'une 
indemnisation appropriée aux victimes. 
 

 Il doit faire l’objet d’une large information au sein de la population, notamment 
dans les locaux des postes de police. 

 

 

Amnesty International invite le ministère de l’Intérieur à veiller aux points suivants. 
 Il ne devrait pas faire de déclarations publiques exprimant son opinion sur la véracité 

des allégations formulées par un plaignant contre un agent de la force publique tant que 
l’instruction ou toute autre procédure judiciaire ou disciplinaire est en cours, afin d’éviter de 
donner une impression de partialité. 

 Il devrait recueillir et publier des statistiques régulières, uniformisées et exhaustives sur 
les plaintes pour fautes déposées contre des agents de la force publique, notamment sur les 
plaintes pour mauvais traitements. Ces statistiques devraient inclure : des informations sur le 
nombre de plaintes pour mauvais traitements et sur les mesures prises en réponse à chaque 
plainte, les conclusions des éventuelles enquêtes pénales et disciplinaires, des chiffres sur 
les allégations de violences racistes, et des données statistiques sur la nationalité et l’origine 
ethnique des plaignants. 

 Il devrait interdire l’utilisation de méthodes de contrainte dangereuses, ainsi qu’élaborer 
et appliquer, dans les formations initiales et continues, les protocoles et lignes de conduite 
sur le recours approprié à la force et aux méthodes de contrainte pleinement conformes aux 
normes internationales relatives aux droits humains, notamment la Convention européenne 
des droits de l'homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la 
Convention des Nations unies contre la torture, le Code de conduite pour les responsables de 
l’application des lois, et les Principes de base sur le recours à la force et l'utilisation des 
armes à feu par les responsables de l'application des lois. 

 Il devrait autoriser et assurer la publication dans leur intégralité des rapports annuels 
des services internes d’inspection des organes chargés de l’application des lois (IGS, IGPN et 
IGN). Ces rapports doivent être facilement accessibles au grand public, par exemple sur le 
site Internet du ministère de l’Intérieur. 
 

Amnesty International invite le parquet et les juges d’instruction à adopter les pratiques 
suivantes. 

 Ils devraient mener dans les plus brefs délais des enquêtes exhaustives et impartiales 
chaque fois qu’il existe des motifs raisonnables de croire que des agents de la force publique 
ont pu commettre des violations des droits humains. 

 Ils devraient veiller à ce que, lorsque des plaintes sont déposées simultanément par une 
personne accusant des agents de la force publique de violations des droits humains et par 
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ces mêmes agents pour outrage ou rébellion, aucune des deux plaintes ne soit utilisée pour 
discréditer l’autre. Les plaignants doivent être protégés de toute forme d’intimidation ou de 
représailles. 

 Ils ne devraient pas faire de déclarations publiques exprimant leur opinion sur la véracité 
des allégations formulées par un plaignant contre un agent de la force publique tant que 
l’instruction ou toute autre procédure judiciaire ou disciplinaire est en cours, afin d’éviter de 
donner une impression de partialité. 

 Ils devraient veiller à ce que les dispositions sur le caractère aggravant des motivations 
racistes soient correctement appliquées, le cas échéant. 

 

Amnesty International invite les organes chargés de l’application des lois à : 
 veiller à ce que les informations sur les procédures d’enquête internes, notamment sur la 

manière de déposer une plainte pour faute policière, soient facilement accessibles au grand 
public (par exemple dans les commissariats, les mairies et sur Internet) ; 

 développer la formation et la sensibilisation des agents de la force publique aux relations 
interculturelles ; 

 veiller à ce que des mesures disciplinaires appropriées soient prises contre les agents de 
la force publique qui procèdent à des arrestations injustifiées, à titre de représailles, ou qui 
portent de fausses accusations contre des personnes ayant porté plainte pour faute. 

 

 

 

 

 

                                                      

1 Cité dans Libération, édition de Marseille, 16 décembre 2008. www.libemarseille.fr/henry/2008/12/boubaker-ajimi.html 

2 Dans le présent rapport, l’expression « responsable de l’application des lois » est employé au sens qui lui est donnée dans les Principes 

de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois [ONU] et désigne « tous les 

représentants de la loi, qu’ils soient désignés ou élus, qui exercent des pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs d’arrestation ou de 

détention », y compris les agents de la police nationale, de la gendarmerie et de la police municipale. 

3 Voir la Déclaration publique d’Amnesty International « France. Il ne faut pas répondre aux violations de la loi par d’autres violations » 

(index AI : EUR 21/011/2005). 

4 Selon l’article 433-5 du Code pénal, l’outrage est puni de jusqu’à six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. Il est puni 

d’une peine pouvant aller jusqu’à douze mois d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende lorsqu’il est commis en réunion. 

5 Selon l’article 433-6 du Code pénal, la rébellion est punie de jusqu’à douze mois d’emprisonnement et de 15000 euros d’amende. La 

rébellion commise en réunion est punie de deux ans d’emprisonnement et de 30000 euros d’amende. Les peines sont plus lourdes en cas 

de rébellion armée. 

6 Affaire Taïs c. France, arrêt de chambre du 1er juin 2006, Cour européenne des droits de l’homme (39922/03), § 106. 
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7 Créée en 2000, la Commission nationale de déontologie de la sécurité (CNDS) a compétence pour intervenir en cas de réclamation 

relative à un manquement à la déontologie de la part de responsables de l’application des lois. Lorsqu’elle l’estime nécessaire, elle peut 

recommander des sanctions disciplinaires ou des poursuites pénales. Le Parlement a adopté, le 21 juillet 2008, la Loi n° 2008-724 de 

modernisation des institutions de la Ve République, dont l’article 41 crée une nouvelle institution, le défenseur des droits, dont la mission 

couvrira celle de la CNDS. Les dispositions spécifiques concernant le mandat, les pouvoirs et les méthodes de travail du défenseur des 

droits seront établies par une loi organique qui devrait être soumise au Parlement au cours du premier semestre 2009. L’avenir de la CNDS 

est incertain. Voir le rapport d’Amnesty International intitulé « France. La Commission nationale de déontologie de la sécurité et le 

défenseur des droits » (index AI : EUR 21/002/2009) pour obtenir plus de détails. 

8 CNDS, Bilan des six premières années d’activités 2001-2006 par Pierre Truche, p. 2-3. 

9 Le groupe d’experts indépendants chargés de surveiller la mise en application de la Convention contre la torture. 

10 Conclusions et recommandations du Comité contre la torture. France, 3 avril 2006. CAT/C/FRA/CO/3, § 15. 

11 Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) se compose d’experts 

dans les domaines du droit, de la médecine et de l’application des lois. Il effectue des visites périodiques et ponctuelles partout où des 

personnes sont privées de liberté, dans les États parties à la Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il publie, après en avoir obtenu l’autorisation de la part de l’État concerné, le rapport des 

visites effectuées, qui contient ses observations et ses recommandations en vue de l’éradication de la torture et des autres mauvais 

traitements. Il rend également public un rapport général annuel comprenant des recommandations générales et des recommandations 

thématiques en vue de prévenir la torture et les autres formes de mauvais traitement. 

12 L’hôpital de l’Hôtel-Dieu reçoit de nombreuses personnes interpellées à Paris ayant à subir un examen médical pendant leur garde à 

vue. 

13 Rapport au Gouvernement de la République française relatif à la visite effectuée en France par le Comite européen pour la prévention de 

la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 27 septembre au 9 octobre 2006, § 16. Le taux de 5 % ayant 

également été indiqué par l’Hôtel-Dieu lors de la visite précédente du CPT en 2000, l’ampleur des allégations de mauvais traitements est 

restée constante au fil du temps. 

14 Le groupe d’experts indépendants chargés de contrôler l’application de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 

formes de discrimination raciale [ONU]. 

15 Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale : France, 18 avril 2005, CERD/C/FRA/CO/16, § 19. 

16 Le groupe d’experts indépendants chargé de surveiller l’application du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

17 Observations finales du Comité des droits de l’homme : France, 22 juillet 2008. CCPR/C/FRA/CO/4, § 19. 

18 Rapport 2004 de la CNDS, « Étude sur la part des discriminations dans les manquements à la déontologie », pp.491 – 523. 

19 Rapport 2004 de la CNDS, « Étude sur la part des discriminations dans les manquements à la déontologie », p. 494. 

20 Rapport 2004 de la CNDS, « Étude sur la part des discriminations dans les manquements à la déontologie », p.507. 

21 Rapport de M. Alvaro Gil-Robles, commissaire aux droits de l’homme, sur le respect effectif des droits de l’homme en France suite à sa 

visite du 5 au 21 septembre 2005, § 180. 
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22 Observation générale 20 sur l’article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politique, adoptée par le Comité des droits de 

l’homme lors de sa 44e session, en 1992. 

23 Comité des droits de l’homme [ONU], Hugo Rodríguez c. Uruguay, 19 juillet 1994, § 12.3. 

24  Affaire Taïs c. France, arrêt de chambre de la Cour européenne des droits de l’homme (2006) ; Finucane c. Royaume-Uni (2003), 

Assenov et autres c. Bulgarie (1998), Selmouni c. France (1999). Voir également l’Atelier d’Experts « Mécanismes de plaintes contre la 

police : garantir leur indépendance et leur efficacité », Strasbourg, 26-27 mai 2008 (CommDH(2008)16), p.1. 

25 « Lutte contre l’impunité », extrait du 14e rapport général d’activités du CPT (CPT/Inf (2004) 28), § 31. 

26 Nous ne mentionnons pas le nom complet afin de protéger la vie privée de l’intéressé. 

27 Principes relatifs aux moyens d’enquêter efficacement sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et 

d’établir la réalité de ces faits [ONU], principe 2. 

28 « Lutte contre l’impunité », extrait du 14e rapport général d’activités du CPT (CPT/Inf (2004) 28), § 32. 

29 Rapport soumis par le rapporteur spécial sur la torture (E/CN.4/2001/66), § 1310. 

30 Commentaires du Gouvernement français au sujet des conclusions et recommandations du Comité contre la torture, 18 April 2007. 

CAT/C/FRA/CO/3/Add,1, § 14. 

31 Quatrième rapport périodique de la France au Comité des droits de l’homme, 2007. CCPR/C/FRA/4, § 128. 

32 Réponses du gouvernement de la France à la liste des points à traiter à l’occasion de l’examen du quatrième rapport périodique de la 

France au Comité des droits de l’homme, 23 juin 2008. CCPR/C/FRA/Q/4/Add.1, § 75. 

33 Les noms ont été changés afin de protéger la vie privée des intéressées. 

34 « Lutte contre l’impunité », extrait du 14e rapport général d’activités du CPT.CPT/Inf (2004) 28, § 33. 

35 Voir le cas de Mohamed Ali Saoud présenté dans France. Pour une véritable justice (index AI : EUR 21/001/2005). 

36 Affaire Saoud c. France, requête no 9375/02) 

37 Notes of the Agenda of the Committee of Ministers, Saoud v. France (mis à jour le 3 juin 2008). Disponible sur 

http://www.coe.int/t/e/human_rights/execution/03_cases/France_en.pdf 

37 Afin de préserver son anonymat, nous ne donnons ici que son prénom.  

39 Observations finales du Comité des droits de l'homme : France, 22 juillet 2008, CCPR/C/FRA/CO/4, § 19. 

40 Lutte contre l’impunité, extrait du 14e rapport général d’activités du CPT, CPT/Inf(2004)28, § 38. 

41 Principes directeurs des Nations Unies en vue d’une application efficace du Code de conduite pour les responsables de l’application des 
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lois, § B.4. 

42 D’après le journal Le Monde, 6 939 particuliers ont déposé une plainte auprès de l’IGS en 2007 (« Police : moins de bavures, plus de 

petites violences », 13 juin 2008).  

43 Lettre du ministère de la Justice en date du 10 juillet 2008. 

44 Afin de préserver son anonymat, son prénom a été modifié. 

45 Afin de préserver son anonymat, nous ne donnons ici que son initiale. 

46 Dans une lettre en date du 1er décembre 2008, le ministère de la Justice a confirmé à Amnesty International que le nombre de 

condamnations pour outrage était resté stable entre 2003 et 2005, mais était passé de 11 642 en 2005 à 12 834 en 2007. De même, le 

nombre de condamnations pour rébellion est resté stable entre 2003 et 2005, mais est passé de 3 033 en 2005 à 3 380 en 2007. 

47 Cité dans le Rapport au Gouvernement de la République française relatif à la visite effectuée en France par le Comite européen pour la 

prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du 27 septembre au 9 octobre 2006, § 17. 

48 Témoignage d’un ex-officier de police : la politique sécuritaire mise à nu, disponible sur http://www.raidh.org/Temoignage-d-un-ex-

officier-de.html. 

49 Report to the Spanish Government on the visit to Spain carried out by the European Committee for the Prevention of Torture (CPT) from 

12 to 19 December 2005, CPT/Inf(2007)30, § 54.   

50 Lutte contre l’impunité, extrait du 14e rapport général d’activités du CPT, CPT/Inf(2004)28, § 39. 

51 Commission nationale de déontologie de la sécurité, Rapport 2007 remis au Président de la République et au Parlement, p.32.  

52 Affaire 2006-14 de la CNDS. 

53 Lettre du ministère de la Justice au président de la CNDS, 31 octobre 2006, citée dans le Rapport annuel 2006 de la CNDS, p.503. 
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FRANCE
DES POLICIERS AU-DESSUS DES LOIS

Insultes racistes, recours excessif à la force, coups, homicides illégaux
– telles sont les allégations de violations des droits humains commises
par certains policiers français.

Ce rapport révèle un système qui favorise l’impunité des policiers
accusés de ces actes. Les enquêtes internes par les organes chargés
de faire respecter la loi ne témoignent pas d’une indépendance et d’une
impartialité suffisante. L’organisme qui reçoit les réclamations
concernant les manquements des policiers ne dispose pas des moyens
nécessaires pour mettre en œuvre ses recommandations. Au sein du
parquet comme dans la magistrature, les procédures relatives aux
plaintes déposées contre la police ne sont généralement pas menées de
façon efficace. Souvent, les victimes qui essaient de se plaindre sont
accusées en représailles d’avoir commis un délit d’« outrage » en
insultant les policiers. Dans ces circonstances, justice n’est pas rendue
aux victimes de graves violations des droits humains.

Les policiers exercent un métier difficile, et se voient imposer des
tâches de plus en plus lourdes. Mais le système actuel nuit à la
confiance de la population. Les actes répréhensibles d’une minorité de
policiers rejaillissent sur la réputation de l’ensemble des organes
chargés de faire respecter la loi. Il est temps que la justice soit
accessible à tous.
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